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 n° 162 777 du 25 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

 

2. X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 décembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité portugaise, agissant 

en son nom personnel et, avec X, au nom de ses enfants mineurs, tendant à l’annulation de la décision 

mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 25 septembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare être entrée sur le territoire belge en avril 2012.  

 

1.2. Elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que travailleur salarié ou 

demandeur d’emploi, citoyen de l’Union européenne (annexe 19) le 3 avril 2012. Le 23 août 2012, la 

partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus de 3 mois, tout en lui 

laissant un délai supplémentaire d’un mois pour produire les documents requis. 
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1.3. Le 7 février 2013, la requérante a introduit une seconde demande d’attestation d’enregistrement en 

tant que travailleur salarié ou demandeur d’emploi, citoyen de l’Union européenne (annexe 19). Le 3 

juillet 2013, la requérante a été mise en possession d’un titre de séjour (carte E) en tant que demandeur 

d’emploi. 

 

1.4. Les 15 juin 2015 et 25 août 2015, la partie défenderesse a informé la requérante qu’elle envisageait 

de retirer son titre de séjour et l’a invitée à produire certains documents susceptibles de justifier le 

maintien dudit titre de séjour. 

 

Le 25 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« En date du 03.04.2012, l'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié/demandeur d'emploi. N'ayant rien produit à l'échéance des trois mois prévus par 

l'article 51 §2 de l'arrêté royal, une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire avec un mois supplémentaire pour encore produire des documents requis a été prise 

le 23.08.2012 et notifiée le 02.01.2013. Par la suite, elle a produit un contrat à durée indéterminée 

émanant de la société 'ASBL [Q.T.S.]' attestant d'une mise au travail à partir du 02.01.2013. Elle a donc 

été mise en possession d'une carte E en date 03.07.2013. Or, il appert que l'intéressée ne remplit plus 

les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, depuis l'introduction de sa demande, l'intéressée n'a jamais effectué de prestations salariées 

en Belgique. Par ailleurs, elle bénéficie du revenu d'intégration sociale depuis le 01.01.2015, ce qui 

démontre qu'elle n'exerce plus aucune activité professionnelle effective en Belgique mais qu'elle ne 

dispose pas de ressources suffisantes au sens de l'article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980. 

 

Par conséquent, l'intéressée n'ayant jamais travaillé en Belgique, ne respecte plus les conditions mises 

au séjour d'un travail salarié et n'en conserve pas le statut. Elle ne remplit pas non plus les conditions de 

séjour d'un demandeur d'emploi, sa longue période d'inactivité démontrant qu'elle n'a aucune chance 

réelle d'être engagée. 

 

Interrogée par courrier du 15.06.2015 sur sa situation professionnelle ou ses autres sources de revenus, 

l'intéressée n'y a donné aucune suite. 

 

A nouveau interrogée par courrier du 25.08.2015 via l'administration communale à propos de situation 

professionnelle ou ses autres revenus, l'intéressée a produit divers documents, à savoir: une attestation 

d'inscription comme demandeur d'emploi. 

 

Il est à noter que le document produit ne permet pas de croire que l'intéressée ait une chance réelle 

d'être engagée compte tenu de sa situation personnelle. 

 

Conformément à l'article 42bis, §1, alinéa 3 et à l'article 42 ter §1, alinéa 3 de la loi du 15/12/1980, la 

présente décision tient compte des éventuels éléments humanitaires produits par l'intéressée pour elle-

même et pour ses enfants. Il n'a pas été démontré par l'intéressée que leur âge, leur état de santé, leur 

situation économique et familiale, leur intégration sociale et culturelle dans le Royaume constituent un 

possible obstacle ou représentent un intérêt tellement important pour l'intéressée et ses enfants qu'ils se 

trouveraient dans l'impossibilité de donner suite à cette décision. En qualité de citoyens de l'Union 

européenne, ils peuvent s'établir aussi bien dans leur propre pays que dans un autre état membre par 

rapport auquel ils remplissent les conditions de séjour, s'y intégrer, y bénéficier de soins médicaux, y 

développer une vie familiale ou une activité économique. 

  

Il convient de noter qu'aucun élément ne démontre que la scolarité de ses enfants ne peut pas être 

poursuivie au Portugal, pays membre de l'Union européenne. Par ailleurs, il convient de noter que la 

naissance d'un enfant sur le territoire belge ne confère pas un droit automatique au séjour. 

 

Par conséquent, cconformément [sic] à l'article 42 bis § 1
er

 alinéa 1 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Madame 

Ferreira Da Silva, Susana Isabel. 
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Ses enfants, l'accompagnant dans le cadre d'un regroupement familial, suivent sa situation 

conformément à l'article 42 ter, § 1er, alinéa 1,1° et alinéa 3 de la loi précitée. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15/12/1980 mentionnée ci-dessus, il est enjoint à 

l'intéressée et ses enfants de quitter le territoire dans les 30 jours vu qu'elle demeure dans le Royaume 

au-delà du délai fixé étant donné qu'il a été mis fin à son séjour de plus de 3 mois en tant que travailleur 

salarié/demandeur d'emploi obtenu le 03.07.2013 et qu'elle n'est pas autorisée ou admise à séjourner à 

un autre titre. » 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse informe le Conseil que la partie requérante a introduit, en date 

du 28 janvier 2016, une nouvelle demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19) en tant que 

travailleur indépendant et a été mise en possession d’une attestation d’immatriculation. 

 

2.2. Il convient à cet égard de relever qu’une attestation d’immatriculation, bien que ne constituant pas 

un titre de séjour mais un document de séjour, s’avère incompatible avec un ordre de quitter le territoire. 

La délivrance d’un tel document a donc en l’espèce opéré un retrait implicite, mais certain, de la mesure 

d’éloignement contenue dans l’acte attaqué, tant en ce qui concerne la requérante que ce qui concerne 

ses enfants. 

 

Le Conseil entend rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa  1
er

 , de la loi du 15 décembre 1980, 

les recours peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante 

doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. Il y a dès lors 

lieu de conclure que l’intérêt au recours de la requérante n’est plus actuel en ce qu’il vise l’ordre de 

quitter le territoire, celui-ci ayant été retiré implicitement. 

 

L’acte attaqué revêt toutefois une portée autre que simplement liée à une mesure d’éloignement 

puisqu’elle met également fin au séjour de la partie requérante. Le Conseil examine donc ci-après les 

arguments de la partie requérante en tant qu’ils peuvent être considérés comme relatifs à cet aspect de 

la décision attaquée. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. « En ce qui concerne la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois », la partie 

requérante invoque un « Premier Moyen pris de la violation des articles 40 §4, 1°; 42 bis §1
er

, §2 de la 

loi du 15 décembre 1980 des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux au terme duquel 

tout

l’administration de motiver ses décisions, de l’erreur d’appréciation, du principe général de droit selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ». 

 

La partie requérante estime que la première requérante, « en tant que citoyen de l’Union, a le droit de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres » et reproduit les articles 40, §4 et 

42bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle considère « que la partie adverse pouvait donc apprécier la 

situation au vu des éléments du dossier ; ce qu’elle n’a pas fait ; que d’ailleurs, la partie adverse commet 

une erreur lorsqu’elle stipule dans la décision que Madame [F. D. S.] n’a jamais travaillé en Belgique ; 

que l’attestation versée par la Caisse d’Assurances Sociales – ZENITO – démontre que Madame a 

exercé une activité principale en qualité de travailleur indépendant du 30 septembre 2013 au 20 

décembre 2014 ». Elle soutient que « s’agissant d’une mesure prise à l’encontre de Madame [F. D. S.] 

qui est de nature à l’affecter défavorablement, l’administration aurait dû entendre ce dernier avant de 

rendre l’acte querellé ». Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles sur le droit 

d’être entendu ainsi que sur l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Elle soutient 

« que l’autorité n’a pas porté une appréciation éclairée, objective et complète et n’a pas tenu compte de 

l’ensemble des éléments pertinents du dossier ; qu’elle a même ignoré des éléments essentiels de la 

demande ; que la décision querellée n’est dès lors pas adéquatement motivée et a été prise en violation 

des dispositions légales énoncées ci-avant ». 
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3.2. La partie requérante invoque un « Deuxième Moyen pris de la violation des articles 8 de la CEDH et 

de l’intérêt supérieur des enfants ». 

 

Elle cite la jurisprudence du Conseil de céans, fait valoir l’existence d’une « vie privée dans le chef de la 

requérante » et affirme « que rien dans la motivation retenue par l’Office des Etrangers ne laisse 

entrevoir qu’il aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte 

au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale ». Elle soutient que « que la partie adverse 

n’a pas procédé à cet examen attentif de la situation de la requérante et de celle de sa famille ; qu’il y a 

donc bien ingérence dans la vie privée de Madame [F.D.S.] ; que le Ministre dispose d’une faculté de 

mettre fin au séjour et il ne s’agit dès lors pas d’une obligation ; que la décision querellée ne tient 

nullement compte de l’intérêt supérieur des enfants ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, ainsi que la Cour de justice de l'Union européenne l'a 

rappelé, il résulte clairement du libellé de l'article 41 de la Charte que celui-ci s'adresse non pas aux 

États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l'Union (voir, en ce 

sens, CJUE, arrêt Mukarubega, C-2014/2336, point 44). Partant, le demandeur d'un titre de séjour ne 

saurait tirer de l'article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d'être entendu dans toute 

procédure relative à sa demande. Le premier moyen est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la 

disposition précitée. 

 

4.1.2. Sur le reste du premier moyen, l’article 40 § 4, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, sur 

base duquel le séjour de la partie requérante repose, précise que : 

 

« Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1 1
er

 et : 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé ; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle que l’article 42bis, § 1
er

, de la même loi, mis en œuvre en l’espèce par la partie 

défenderesse, est rédigé comme suit : 

 

« Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait 

plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à 

l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide 

sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour 

l'exercice du droit de séjour sont respectées. 

[…] 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de ses liens avec 

son pays d’origine ».  

 

4.1.3. En l’espèce, la partie défenderesse a constaté que la requérante ne satisfaisait plus aux 

conditions mises au séjour d’un travail salarié ou non salarié, ou d’un demandeur d’emploi. Elle a dès 

lors invité, à deux reprises, la partie requérante à lui communiquer des documents prouvant qu’elle 

satisfaisait toujours aux conditions de l’article 40, §4 de la loi du 15 décembre 1980 ou des éléments 

humanitaires à faire valoir dans le cadre dans l’évaluation de son dossier. En réponse, la requérante a 

fourni un unique document, à savoir une attestation d’inscription comme demandeur d’emploi en date du 

17 août 2015.  

La partie requérante fait valoir, en termes de requête, qu’une « attestation versée par la Caisse 

d’Assurances Sociales – ZENITO – démontre que Madame a exercé une activité principale en qualité 

de travailleur indépendant du 30 septembre 2013 au 20 décembre 2014 ». Toutefois, il appert que cette 

attestation, jointe à la requête, n’a pas été portée à la connaissance de la partie défenderesse avant sa 

prise de décision, de sorte qu’on ne peut raisonnablement reprocher à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte lorsqu’elle a pris l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du 

Conseil de céans qu’il prenne en compte ce même élément en vue de se prononcer sur la légalité de la 

décision entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de 
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légalité que le Conseil est amené à exercer, de se replacer au moment même où l’acte administratif a 

été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Par ailleurs, force est 

de constater que la partie requérante ne conteste pas les constats posés par la partie défenderesse 

dans la décision attaquée dont il ressort que la requérante n’a jamais effectué de prestations salariées 

en Belgique, qu’elle bénéficie du revenu d’intégration sociale depuis le 1
er

 janvier 2015 et que la seule 

attestation d’inscription en tant que demandeur d’emploi ne permet pas de croire qu’elle ait une chance 

réelle d’être engagée compte tenu de sa situation personnelle, pas plus qu’elle ne démontre que, ce 

faisant, la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle la partie défenderesse aurait « ignoré des éléments essentiels de la 

demande », force est de constater que la partie requérante ne précise pas de quels éléments essentiels 

il s’agit. Une telle allégation, non autrement étayée, n’est dès lors pas susceptible d’entraîner 

l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Pour le surplus, s’agissant du droit à être entendu, force est de constater que la requérante ayant été 

invitée à deux reprises par la partie défenderesse à s’exprimer avant la prise de l’acte attaqué, son droit 

à être entendu n’a pas été violé. En effet, la requérante a eu tout loisir de produire tout argument ou 

document de nature à justifier le maintien de son droit de séjour. 

 

4.1.4. Il ressort de ce qui précède que le premier moyen est non fondé. 

 

4.2.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse a explicitement précisé, 

dans sa décision, avoir tenu « compte des éventuels éléments humanitaires produits par l'intéressée 

pour elle-même et pour ses enfants. Il n'a pas été démontré par l'intéressée que leur âge, leur état de 

santé, leur situation économique et familiale, leur intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement important pour l'intéressée et ses 

enfants qu'ils se trouveraient dans l'impossibilité de donner suite à cette décision. En qualité de citoyens 

de l'Union européenne, ils peuvent s'établir aussi bien dans leur propre pays que dans un autre état 

membre par rapport auquel ils remplissent les conditions de séjour, s'y intégrer, y bénéficier de soins 

médicaux, y développer une vie familiale ou une activité économique. Il convient de noter qu'aucun 

élément ne démontre que la scolarité de ses enfants ne peut pas être poursuivie au Portugal, pays 

membre de l'Union européenne. Par ailleurs, il convient de noter que la naissance d'un enfant sur le 

territoire belge ne confère pas un droit automatique au séjour ». Le Conseil ne peut dès lors suivre la 

partie requérante lorsqu’elle affirme que « rien dans la motivation retenue par l’Office des Etrangers ne 

laisse entrevoir qu’il aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l’atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale » et que « la décision querellée ne 

tient nullement compte de l’intérêt supérieur des enfants ».  

 

En outre, le Conseil relève que la partie requérante, se limitant à une argumentation pour l’essentiel 

théorique, reste en défaut de démontrer l’existence d’une vie privée en Belgique et la façon dont la 

décision attaquée y porterait atteinte. Il souligne également que la décision attaquée n’emporte pas 

rupture de la vie familiale de la requérante, ses enfants suivant son sort.  

 

4.2.2. Il ressort de ce qui précède que le deuxième moyen est non fondé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille seize par : 
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Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


